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frequentee, jusqu'ä 4 m. 30 de profondeur. Les fouilles ont lieu

au moyen dune serie de puits de 6 m2 chacun, de maniere ä

ne pas entraver la circulation et pour ne pas desarticuler les

canalisations d'eau, de gaz, d'electricite, ni les egoüts modernes.
Ce n'est que dans plusieurs mois — si toutefois l'association

Pro Novioduno trouve les ressources necessaires, — que l'ensem-
ble du monument pourra etre entierement degage et — qui
sait — reconstruit en partie. Edg. P.

A propos de taxes...

La taxe d'etablissement
dans le Canton de Yaud en 1826

Dans les premieres annees du Pacte de 1815, il y eut une
revision et une mise au point des institutions. Divers concordats 1

furent conclus touchant des points qui etaient laisses ä l'entiere
direction des cantons.

Parmi toutes ces questions, la plus importarite fut a notre sens,
celle du libre etablissement des Confederes dans des Etats autres

que le leur. Car au fond il s'agissait d'un mouvement naturel

d'echange entre les diverses parties du pays, mouvement neces-
saire aussi bien pour le bien du commerce que de l'industrie.

C'est, par exemple, tel fils des bautes vallees valaisannes,

qui, ne trouvant pas de subsistance dans son pauvre village, va
s'installer dans un Canton susceptible de lui procurer du travail.

Ou bien, ce sont des horlogers vaudois 2 qui vinrent se fixer
ä Geneve pour travailler ä la fabrique.

1 On trouvera quelques notes sur ces concordats dans DlERAUER, tome V,
p. 524 et aussi Van MuYDEN La Suisse sous le Pacte de 1815, tome premier.

2 On les trouve mentionnes dans le Registre des Permis de sejour.
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Mais, des apres 1815, il y eut une lutte entre le Suisse fixe
hors de son Canton, tenu pour un etranger, et les bourgeois du
Canton oü il se fixait. Ces derniers, en effet, etaient jaloux de

leurs prerogatives, et cherchaient ä expulser ces Confederes pour
une raison ou pour une autre, s'ils leur paraissaient genants.

Mais, dans le pacte de 1815, la question du libre etablissement

avait ete laissee au bon plaisir des Cantons, car cela aurait ete

une question trop complexe pour lui donner une solution dans

le Pacte. Cependant, on ne pouvait pas laisser cette question
capitale 1

en l'etat oü eile se trouvait.
C est amsi que tres rapidement, le 10 juillet 1819, on conclut

un concordat relatif aux etabhssements entre Confederes. En
firent partie : Lucerne, Zurich, Berne, Glaris, Frihourg, Soleure,

Argovie, Thurgoüie, Tessin, Vaud, Neuchätel et Geneve. Les

autres Cantons, qui ne sont pas mentionnes ici, y accederent

peu a peu par la suite.
Le texte de ce concordat est fort court.

L'art. premier stipule que «les Etats contractans s'engagent

a accorder la liberte de sejourner et de s'etablir chez eux aux
ressortissans des Autres Etats contractans... »

L'art. 2 indique les pieces qu'il faut presenter pour obtenir

un certificat d etablissement, c'est-ä-dire, un acte d'origine,

(Heimatschein) legalise par le gouvernement cantonal et indi-
quant que le porteur est citoyen suisse depuis au moins dix ans 2,

et un certificat de bonne vie et maeurs indiquant que le porteur
peut subvenir ä son etablissement et qu'ainsi il ne tombera pas

a la charge de la commune.

L'art. 4 dit que le coüt du permis d'etablissement ne doit

pas depasser 8 livres de Suisse 3.

Quant au dernier article, l'art. 5, il prevoit le renvoi pour
mauvaise conduite.

1 A la question du libre etablissement est attachee celle de la liberte du
commerce et de l'industrie, qui sont ä la base de nos libertes.

2 On voit que les conditions etaient dures.
3 C'est le point autour duquel est nee la controverse que nous exposons.
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Le Canton de Vaud adhera a ce concordat avec des reserves,

qui consistaient en ce que le dit Canton pouvait ajouter au prix
prevu pour la taxe d'etablissement, ce qu'il appelait le montant
des depenses locales, c'est-a-dire, prevues dans chaque commune h

Notre historien national Dierauer dans son Histoire de la

Confederation consacre quelques lignes ä cette question et
Berthold van Muyden fait de meme, dans son bei ouvrage
La Suisse sous le Pacte de 1815, qui est si precieux a tous ceux
qui s'occupent de cette periode de notre histoire.

Le 17 novembre 1826, le Conseil d'Etat du Canton de Geneve

tint seance et entendit Noble Rigaud lui communiquer «des

informations qui lui ont ete transmises au sujet de la maniere
dont les Genevois sont traites dans le Canton de Vaud relative-

ment ä la finance d'etablissement».
Un Genevois, M. Stoutz 2, fixe une partie de l'annee ä Pran-

gins, re?ut le 3 decembre 1819 un permis d'etablissement dans

la dite commune et dut payer 45 livres 3 sols, puis des octobre
1821, 8 livres suisses comme finance annuelle. M. Stoutz con-
naissait le Concordat du 10 juillet 1819; il envoya au Conseil

d'Etat du Canton de Vaud une petition bien motivee pour obtenir
d'etre traite suivant les termes du dit Concordat. Pour toute

reponse, il re (put une fin de non recevoir.
II paya des lors sa finance annuelle de 8 livres, mais devant

faire renouveler son permis d'etablissement, il en re?ut un
valable jusqu'au 30 septembre 1829 3, ä charge de payer 32 livres
suisses et de plus une finance annuelle de 8 livres suisses des

le Ier octobre 1824.

II doit en outre participer « a toutes les petites charges de

journees et autres fraix » qui incombent aux communiers.
« II resulte de ces faits que le Concordat de 1819 n'a pas «ete

execute,» car on ne saurait pretendre que les fortes sommes

1 Comme cela se fait dans d'autres communes de Suisse. (Tout au moins
dans les Cantons concordataires).

2 II s'agit peut-etre de Jean-Francois-Frederic de Stoutz (1786-1871),
juge au tribunal de commerce, du Conseil representatif (1820 Voir Galiffe :

Not. gen., V. 570.
3 La duree des permis devait et re de cinq ans.
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exigees en sus des 8 livres soient « la legere finance pour depenses
locales » qui etaient la raison de la reserve mise par le Canton de

Vaud ä son acceptation du dit Concordat.
Noble Rigaud signala encore deux autres Genevois, dont

M. Viollier, qui se trouvaient dans le meme cas. II proposa
au Cönseil de demander des explications ä ce sujet au gouver-
nement du Canton de Vaud. MM. les secretaires furent charges,

apres discussion, de rediger un projet de lettre ä ce sujet. Le
24 novembre 1826, M. de Roches 1 soumit un projet qui fut
approuve.

L expose fait par Noble Rigaud sur cette question etait

consigne de sa main sur une petite feuille de 17 par 19,5 cm.
comportant 28 lignes decriture.

Le 17 mars 1827 seulement, le gouvernement du Canton de

Vaud repondit. II expliquait les principes sommairement et
demandait comment etaient taxes les Vaudois dans le Canton de

Geneve, concernant l'obtention de la permission de sejour.
Voici le texte de cette lettre :

Lausanne, le 17 mars 1827.

Le Conseil d'Etat du canton de Vaud

Aux Syndics et Conseil d'Etat de la

Republique et Canton de Geneve.

Fideles et chers Confederes

Par votre lettre du 24 novembre dernier, vous nous avez
fait part des reclamations, qui vous ont ete adressees au sujet
de l'application de notre loi sur le domicile des etrangers ä

des ressortissans de votre louable Etat, domicilies dans le nötre :

application qui sous le rapport de la finance exigee vous parait
en opposition avec les dispositions de I'art. 4 du Concordat

1 De Roches, un des secretaires d'Etat, l'autre etant Lullin.
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du 10 juillet 1819. Vous nous citez, ä cet egard, le cas de

M. Stoutz, proprietaire dans la commune de Prangms, qui a

du payer fr. 45.—.
Nous commencerons, fideles et chers Confederes, par vous

rappeler que notre Canton n'a adhere au Concordat du 10

juillet 1819, que sous la reserve que la finance exigee pour la
permission d'etablissement pourrait etre calculee ä iegard des ressor-
tissans de chaque Canton, sur le taux des retributions semblables

ä payer dans ce Canton-la, soit a l'Etat, soit aux Communes. Les

finances d'habitation, qui etaient per?ues autrefois dans notre
Canton par les Communes, ayant ete abolies, nous avons du,
d apres le principe meme de la reciprocite, nous reserver la

faculte d'ajouter cette finance ä celle fixee par le Concordat,
puisque ces droits d'habitation et d'autres encore ont ete assez

generalement conserves ; et que le dernier paragraphe de 1'art. 3

du Concordat en reconnait le principe.
Lorsqu'il s'est agi de pourvoir ä l'execution du Concordat,

nous avions d'abord pense, pour agir d'apres le principe d'une

juste reciprocite, de prier chacun des Etats concordans de nous

procurer un tableau exact des finances perfues chez eux, tant

par l'Etat que par les Communes. Mais nous avons du renoncer
ä ce moyen, parce que l'execution presentait trop de difficultes,
attendu que les droits d'habitation varient infiniment d une

commune ä une autre.
Dans cet etat de choses, nous nous decidämes a attendre

les ouvertures qui pourraient nous etre faites. II ne nous en est

parvenu aucune et votre reclamation, fideles et chers Confederes

est la premiere que nous ayons re^ue.
Ce long silence a du nous faire presumer tout naturellement

que le prix de nos permis d'etablissement n'excedait pas ce qui
etait exige des Vaudois etablis dans les Cantons concordans.

En effet, la tres grande majorite des permis d'etablissement

sont expedies sous le minimum de la finance de fr. 12.— ou
de fr. 14.— pour le permis de cinq ans, et de fr. 4 ou 5.— pour
la finance annuelle ; en sorte que l'on peut dire que M. Stoutz
s'est trouve dans un cas tout particulier.



- 80 —

Du reste, Ie Systeme suivi est d'exiger une finance dans

les limites que prescrit notre loi ; on la proportionne tant a

l'Etat de l'individu qu'ä ce que Ton suppose qu'on exigerait
dans son Canton dans des circonstances semblables, tant pour
la finance du gouvernement, que pour celle de la Commune,
depenses locales, etc.

Mais, comme vous nous annoncez, fideles et chers Confederes,

que vous ne percevez que de legeres finances, nous desirons

apprendre de vous ce que nos ressortissans, domicilies dans

votre louable Canton, payent ä quelque titre que ce soit, tant
ä l'Etat qu'aux Communes, apres quoi, nous ne refuserons point
de prendre des arrangemens convenables.

Quant ä Möns. Stoutz, la Municipality de Prangins a per<ju
les finances portees dans le permis d'etablissement. Toutefois
il parait qu'elle a exige un petit emolument qui n'etait pas du,
et nous lui adressons une observation ä ce sujet.

En vous renouvelant, fideles et chers Confederes, l'assurance
de notre attachement federal, nous vous recommandons, ainsi

que nous, a la protection divine.

Le Landammann en charge :

Secretan 1

Le Chancelier :
Boisot 2

A cette lettre, nouvelle lettre du Conseil d'Etat de Geneve

en reponse ; eile est soumise, par M. De Roches le 11 avril 1827

au Conseil d'Etat, et approuvee.
Ayant constate, le 29 octobre 1827, qu'il n'avait ete fait

aucune reponse a la lettre du 12 avril par laquelle « en lui commu-
niquant le Tableau des Sommes qui sont exigees des etrangers

1 Louis Secretan (1758-1839), membre du Conseil d'Etat (1818-30). Livre
d'Or des families vaudoises, p. 365, Landammann (1826-30).

a Georges-Louis-Jonathan Boisot (1774-1853), secretaire en chef du Petit-
Conseil 1803, titre transforme en 1815 en celui de chancelier d'Etat. Livre d'Or,
p. 75.
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admis ä sojourner dans notre Canton » on esperait que le gouver-
nement vaudois ferait des ouvertures pour regier cette question.

M. le Premier proposa d'ecrire de nouveau ä Lausanne pour
rappeler cet objet et « de nommer reciproquement des « Commis-

saires qui seraient charges de preparer un projet de convention
ä ce sujet».

Le 28 novembre enfin, la reponse parvient, reponse satisfai-

sante puisqu'elle annon?ait que le gouvernement avait « decide,

il y a quelque temps, de se regier pour la fixation de la finance
des permis d'etablissement ä l'egard des Genevois sur le Concordat

de 1819 ».

Cet objet se trouvant ainsi regie, le gouvernement vaudois

n estime pas qu'une conference soit necessaire entre les deux
Etats.

Voici le texte de la reponse du gouvernement du Canton de

Vaud:

Lausanne, le 28 novembre 1827.

Le Conseil d'Etat du Canton de Vaud

Aux Syndics et Conseil d'Etat de la

Republique et Canton de Geneve.

Fideles et chers Confederes

Par votre lettre du 2 du courant, vous avez bien voulu nous

proposer d'etablir un mode de vivre, au sujet des retributions
exigees des ressortissans de l'un des Etats qui s'etablissent dans

lautre, et d'avoir ä cet effet une conference pour projeler les

arrangemens ä prendre ä ce sujet.
Nous devons vous faire connaitre, fideles et chers Confederes,

qu'ä la suite de la correspondance que nous avons soutenue

avec vous sur cet objet, nous avons decide, il y a dejä quelque

terns, de nous regier pour la fixation de la finance des permis
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d'etablissement de vos ressortissans dans notre Canton, sur le

Concordat du 10 juillet 1819 ; en sorte que la valeur de la finance,

indiquee dans cet acte, ne sera pas depassee ä l'egard des Genevois,

qui demeurent sur notre territoire. En consequence, nous

ne pensons pas qu'une Conference soit necessaire entre les deux

Etats, puisque cet objet se trouve ainsi mis en regle.
En vous renouvelant, Fideles et chers Confederes, l'assurance

de notre attachement federal, nous vous recommandons, ainsi

que nous, ä la protection divine.

Le Landammann en charge :
Bourgeois 1

Le Chancelier :
Boisot

Le permis d'etablissement est celui que doit posseder tout
Domicilii dans une commune. C'est ce nom que l'on donne aux
Suisses ou aux etrangers etablis dans le Canton de Vaud.

L'obtention de ce permis est subordonnee au paiement d'une

taxe dont le produit va aux communes et a l'Etat.
La loi vaudoise du 28 mai 1828 fixe de fr. 12 a 60.— (suivant

les cas) la finance ä payer ä la commune pour chaque demande
de permis d'etablissement dans une commune et de fr. 4 ä 12.—

la finance annuelle de renouvellement, plus plusieurs emoluments
de fr. 1.— fixes par la loi pour changement de domicile, droit
de timbre par exemple. C'est ce permis d'etablissement qui est

devenu le permis de sejour actuel
Le Concordat de 1819 (qui est, selon Dierauer, la confirmation

d'un concordat plus ancien de 1812) regle pratiquement la question

ä l'egard du Canton de Vaud.

1 Franfois-Louis Bourgeois, Landamann du Canton de Vaud en 1831.

(Voir Livre d'Or des Families vaudoises, p. 83, et Dictionnaire historique et
biographique de la Suisse, tome II, p. 263).
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Neanmoins, il faut soigneusement distinguer de la taxe que
Ton paie pour obtenir un permis d'etablissement de cette autre
taxe qui porte le nom de finance annuelle qui est perdue ä part.

Voici le decompte qui a ete presente ä M. Stoutz et qui donne
les elements : il y a tout d'abord la Finance et permis d etablisse-

ment: 32.— livres suisses ; puis la Finance annuelle 8.— livres
suisses ; le sceau et le timbre : 1. 3 ; plus I'emolument du dit
permis : 1.— un changement au nouveau domicile 1.— et enfin

un Emolument seance d'extra, et expedition : 2.— En plus de

cela, on exigeait « des petites charges de journees et autres fraix
exiges des communiers» probablement destines a l'entretien
des routes et chemins de la commune.

** * *

C'est ainsi que cette affaire fut reglee par une reclamation
fondee d'un cote et de l'autre par un ajustement des mesures
ä Celles prevues par concordat intercantonal.

Ce qui tend a demontrer, qu'avec un peu de bonne volonte,

on peut toujours regier un point delicatement controverse.
Et dans cette circonstance, tous les eloges peuvent aller au

Canton de Vaud qui a su se rendre compte que le Concordat
du 10 juillet 1819 auquel il avait adhere exigeait que ses termes
fussent respectes, et ainsi fait honneur a sa signature.

Notons pour terminer que cette affaire avait dure une annee

et que dans ses deux lettres le gouvernement vaudois usa du

ton le plus courtois ainsi qu'il se doit entre confederes.

Gustave Dolt.
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